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Vos besoins
Vous êtes un client commercial et désirez placer vos 
liquidités excédentaires.

Avantages
• Combinaison d’une grande souplesse et d‘une  

rémunération plus élevée
• Possibilités de retrait intéressantes
• Tenue de compte: gratuite
• Rémunération préférentielle s’il y a eu souscription 

d’un pack Business

Taux d’intérêt
Compte seul
0,250 % jusqu’à 1 000 000 CHF
0,250 % à partir de 1 000 000 CHF

Pack Business
0,275 % jusqu’à 1 000 000 CHF
0,275 % à partir de 1 000 000 CHF

Disponibilité
Vous pouvez retirer jusqu’à 150 000 CHF par année 
civile; au-delà, un préavis de 3 mois est requis. En cas  
de dépassement de la limite de retrait, une déduction 
de capital de 2 % intervient sur le montant excédant  
la limite en question.

Conditions
• Ouverture de compte: gratuite (un seul compte 

d’épargne Business par relation client)
• Pas de frais de tenue de compte
• Relevé de compte annuel gratuit (au 31 décembre);  

1 CHF par relevé supplémentaire
• Bouclement de compte annuel gratuit (au  

31 décembre)
• Impôt anticipé: 35 % du montant brut des intérêts  

si celui-ci est supérieur à 200 CHF
• Clôture de compte: gratuite
• Envoi gratuit du relevé annuel; avis individuels: selon  

le tarif de la Poste

Prestations complémentaires
• E-Banking
• Une carte bancaire Banque Cler gratuite par client; 

montant unique de 10 CHF par carte bancaire 
Banque Cler supplémentaire

• Ordres de paiement (payants*)

Cartes de Visa Debit et Mastercard®/Visa Banque Cler,  
ordres permanents et recouvrement direct non proposés.

Plus d’informations
www.cler.ch/comptes

Compte d’épargne Business

Ce compte est idéal pour les clients commerciaux souhaitant placer leurs liquidités 
excédentaires à un taux attrayant. Si vous avez souscrit un pack Business, vous bénéficiez 
en outre d’une rémunération préférentielle.
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* Voir factsheet relatif au trafic des paiements

Conditions valables au moment de l’impression. Sous réserve de modifications.


